
 

Compte-rendu 
de la réunion de Bureau 

du 24 avril 2025 

 

 

 Cuges Randos Loisirs – Association Loi 1901 N°Siret 814 458 949 00017     Page : 1/3 le 04/05/25  
 Siège social : Chemin Auguste Olivier 13780 CUGES-LES-PINS  
 Téléphone 06 95 07 04 70   Courriel : information@cugesrandosloisirs.fr  

 

 

Ouverture de séance à 18h45 chez Chantal Jalmar. 

Membres présents : 
 Blandine COLACIURI, Présidente 
 Gérard DRAA, Vice-président 
 Gilbert ASCENSIO, Trésorier adjoint 
 Chantal JALMAR, Secrétaire 
 Jean GAIGNEROT, Secrétaire adjoint 
 
Invités : 
 Cathy BOISSOT, animatrice 
 Chantal CHAMBON, animatrice 
 Manu DE CRUZ, animateur 
 Éric DELEFORTERIE, animateur 
 Jean-Yves GANNE, animateur 

 Roland OLIVIER, animateur 
 
Excusé : 
 Philippe BOULANT, Trésorier 
 
 

Compte rendu de réunion du 24 mars 2025, approuvé à l’unanimité. 

 

1. Sortie scolaire : Roland 
 
Cette sortie aura lieu le mardi 20 mai 2025. Un itinéraire avec 2 options pour les 
« grands » et les « petits » a été établi par Chantal Clerc et Roland, les 2 
animateurs référents sur cette sortie.  
5 classes participeront, 2 de CM2 de 26 et 27 élèves, 1 de CM1 de 27 élèves, 1 
CE1 de 25 élèves et 1CE1/CE2 de 22 élèves. Soit un total de 127 enfants avec 
une quinzaine de parents accompagnants et les 5 enseignantes. 
Notre club participera à hauteur de 5/6 animateurs. 
Cette sortie durera toute la journée et le déjeuner est prévu aux Menuguets. 
La reconnaissance de cet itinéraire aura lieu le 7 mai.  
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2. Rando Challenge : 
 
Ce rando challenge aura lieu le 12 octobre 2025. 
Laurie a relevé une partie des noms des propriétaires des parcelles traversées 
et les a transmises à Jean-Yves. Le reste doit être communiqué sous peu. 
La déclaration pour l’autorisation doit se faire en préfecture avec un délai de 2 
mois. 
Le parcours a déjà été transmis à Chantal Chambon qui a relevé les parties à 
débroussailler et a proposé à Jean-Yves des modifications de parcours en 
cohérence avec son vécu terrain. Elle formera une ou des équipes pour ces 3 
jours de travaux estimés. Ces travaux sont prévus mi-septembre. 
La pose des bornes se fera la veille par deux équipes de deux animateurs dont 
Gérard responsable de l’une d’elles. 
Jean-Yves a besoin d’aides techniques pour le bon déroulé des opérations, il 
organisera courant septembre une réunion pour cela. 
Jean-Yves demande aux adhérents s’ils peuvent préparer gâteaux et jus de 
fruits pour cette occasion. 
 

5. Points divers : 

 
5.1. Présentation du Dernière Minute : Gilbert 
Gilbert trouve que les textes des sorties proposées sont parfois trop longs et si 
nécessaire il faudrait plutôt prévoir une fiche d’information. 
D’autre part, il serait préférable de n’inscrire une sortie que lorsque la 
précédente a été effectuée et n’apparaît donc plus. 
 
5.2. Sortie Ramatuelle : Chantal Chambon 
A l’occasion de cette sortie pour laquelle il y a eu 2 désistements la question a 
été reposée : que fait-on des arrhes déjà versées ? Réponse du bureau : si les 
personnes sont remplacées, les arrhes sont remboursées sinon elles sont 
conservées par le club. 
 
5.3. Chemin de la Serre : Chantal Chambon 
Chantal a récupéré l’ensemble du dossier qui avance progressivement avec 
l’objectif de pouvoir tracé le chemin de déviation qui était prévu. 
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5.4. CA de l’OTI : Gérard 
Gérard y a assisté en tant que représentant du club. Il a confirmé que l’OTI 
allait être déplacé sur la place Voltaire où le permis de construire serait accordé 
par la mairie. 
 
5.5 CA du 27 mai : 
L’ensemble du bureau est invité à relire les statuts et règlement du club afin de 
finaliser les corrections à y apporter. 
 
6. Affectation des prochaines randonnées : 

Randos Santé : un mercredi sur deux en alternance avec les randos du 
mardi : 
 07/05 : animateur Roland 
 21/05 : animateur Roland 
 04/06 : animateur Jean-Yves 
 18/06 : animateur Jean-Yves (dernière rando santé de la saison) 

 

Randos du Mardi : un mardi sur deux en alternance avec les randos 
santé : 
 29/04 : animateur Manuel & Chantal CHAMBON 

 13/05 : animateur Jean 
 27/05 : animatrice Chantal CLERC 
 17/06 : animateur Jean (remplace celles des 10 et 24/06 qui n’avaient pas 

d’animateur disponible) 
 
 

7. Prochain Bureau : le mardi 27/05 à l’issue du CA qui se tiendra à la salle 
de l’Entraide à 18h30. 

Fin de séance à 20h30. 

 


